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RENFORCEMENT DES MESURES DE BIOSECURITE
POUR LUTTER CONTRE

L'INFLUENZA AVIAIRE

DANS LES BASSES-COURS

Devant |a recrudescence de cas d'influenza aviaire
hautement pathogéne en Europe dans lavifaune sauvage
et dans les élevages, en tant que détenteurs de volailles
ou autres oiseaux captifs destinés uniquement
a une utilisation non commerciale, vous devez
impérativement mettre en place les mesures suivantes :

- =» confiner vos volailles ou mettre en place des filets

de protection sur votre basse-cour;

= exercer une surveillance quotidienne de vos animaux.

Tous les élevages de volailles non commerciaux doivent obligatoirement étre déclarés
& la mairie de leur commune - www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr
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PAR AILLEURS, L'APPLICATION DES MESURES SUIVANTES, EN TOUT TEMPS,
EST RAPPELEE :

Si une mortalité anormale
est constatée

Conserver les cadavres dans un
refrigerateur en les isolant et en les
protégeant et contactez votre vétérinaire
ou la direction départementale en charge
de la protection des populations.




